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Nos rivières, nos lacs, nos plans d’eau haut-viennois abritent une richesse exceptionnelle en matière de biodiversité aquatique. Ces 
écosystèmes fragiles sont le berceau de la vie pour une multitude d’espèces de poissons, de plantes aquatiques et d’animaux qui 
dépendent de la qualité de nos eaux pour leur survie. En tant que pêcheurs, nous comprenons mieux que quiconque l’importance 
vitale de préserver ces milieux pour les générations futures. La Fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique et les 51 associations agréées, assurant un maillage départemental homogène et constituant de véritables relais locaux, 
s’engagent résolument dans cette mission de préservation. Dans cette rubrique, retrouvez les projets et les actions menés pour 
protéger et restaurer nos milieux aquatiques si précieux. Car il n’y a pas de pêche durable sans un environnement aquatique sain.
Ensemble, en tant que pêcheurs et sentinelles des cours d’eau, nous avons le pouvoir de faire évoluer les choses. En prenant votre 
carte de pêche en Haute-Vienne, vous contribuez à préserver et à valoriser nos milieux aquatiques. 

PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE

Après plusieurs étapes, la restauration de la frayère à brochet 
située sur les bords de Vienne (commune de Panazol lieu-
dit le Grenouillet, sur le secteur de l’AAPPMA Limoges «Les 
Ponticauds») s’est finalisée. Ces travaux s’inscrivent pleinement 
dans les missions de préservation des milieux aquatiques qui 
incombent à la Fédératrion. 
 
Cette frayère a été inaugurée et baptisée Michel Prézinat - à la 
mémoire d’un adhérent très investi de l’AAPPMA et à l’initiative 
de ce projet dans les années 2000 - en présence des élus, 
des partenaires financiers et techniques grâce à qui ce projet 
a pu voir le jour. Merci à l’AAPPMA Limoges «Les Ponticauds», 
à la Fédération Nationale de la Pêche en France, à la Région 
Nouvelle-Aquitaine, à Limoges Métropole, à la Ville de Panazol 
et à l’Association Régionale Pêche Nouvelle-Aquitaine. 
 
Un panneau pédagogique et informatif expliquant ce beau 
projet est installé sur le site à destination des pêcheurs et du 
grand public. 
Véritable cœur de biodiversité en zone urbaine, cette 
frayère offre les meilleures conditions aux poissons de la 
Vienne, et en particulier aux brochets, pour se reproduire.  

Création d’une frayère pour la 
reproduction des brochets

La Fédération plus que 
jamais engagée pour les 
milieux aquatiques
La Fédération était présente aux côtés de 
tous les partenaires de l’Etablissement Public 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (Syndicat 
d’Aménagement du Bassin de la Vienne) réunis pour 
la signature des nouveaux contrats territoriaux de la 
« Vienne médiane et ses affluents » et du « bassin 
de la Briance ». Ces contrats visent notamment à 
préserver et restaurer les milieux aquatiques et les 
zones humides. 

Le projet d’une mare 
pédagogique sur le Vincou

L’AAPPMA de Bellac, qui porte ce projet depuis 
plusieurs années, souhaite redynamiser cette zone. 
Un diagnostic écologique et hydraulique a été 
établi, afin de mesurer la pertinence et la faisabilité 
d’un projet de frayère ou de mare pédagogique. Il 
ressort de cette étude que la création d’une mare 
pédagogique sera le plus opportun sur ce site. A 
suivre.

La Fédération a eu le 
plaisir d’accueillir en stage 
durant quatre mois, Léa 
Fièvre, étudiante en école 
d’ingénieur (4ème année) 
filière «Ingénierie des 
milieux aquatiques».
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Léa a eu pour mission de mener une étude de 
faisabilité d’une reconnexion d’un ancien canal 
d’amenée à la rivière Vincou à Bellac. 
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Dans le cadre de la gestion des milieux aquatiques, 
la Fédération a financé des aménagements pour 
lutter contre les piétinements bovins et ainsi préserver 
la qualité de vie de la faune aquatique et piscicole. 
Un passage à gué (permettant aux bovins et aux 
engins de traverser le cours d’eau) et la mise en 
défens des berges (la parcelle a été entièrement 
clôturée pour empêcher la divagation des animaux 
dans le cours d’eau) ont été réalisés sur les parcelles 
situées en bord de Couze (commune de Rancon).  

C’est en présence de la Chambre d’Agriculture de la 
Haute-Vienne et de son Président, Bertrand Venteau, 
du Président de l’AAPPMA du secteur (Roussac), 
Bruno Tournois, et de l’agricultrice propriétaire des 
parcelles, Léa Senon, que la Fédération a inauguré ces 
travaux, financés entièrement par le réseau de la pêche 
associative de loisir.  

Une collaboration entre 
pêcheurs et agriculteurs 
bénéfique pour les milieux 
aquatiques

Nous vous en parlions dans la lettre précédente, la Fédération 
a lancé le  «Brochet Challenge Haute-Vienne», un concours de 
pêche gratuit et ludique via l’application FishAndYou. 

Chaque mois, le meilleur pêcheur de brochets en Haute-Vienne 
(tous les brochets sont comptabilisés, y compris les non maillés) 
est récompensé. Rendez-vous en fin de saison pour connaître les 
trois premiers qui se verront notamment offrir leur carte de pêche 
2024. 

Des données pour la gestion du 
brochet

Pour participer et 
connaître toutes les 
modalités, rendez-vous 
sur www.fishandyou.
com ou flashez le 
QRCode.

Depuis le lancement de ce challenge fin avril, ce sont près de 
90 prises qui ont été postées. Comme Alaric, Fabrice, Quentin 
et Maxime, les quatre premiers gagnants, participez au «Brochet 
Challenge Haute-Vienne», aidez-nous à récolter un maximum de 
données sur les captures de brochets et devenez un acteur de  la 
préservation et de la gestion de ce beau prédateur.

Des résultats 
encourageants sur 
l’Aurence

Le service technique de la Fédération a procédé à une 
pêche d’inventaire à l’électricité dans la dérivation de 
l’Aurence sur le site d’Uzurat à Limoges. 

Le résultat est plus qu’encourageant puisque des 
vandoises, loches, chevesnes, goujons, chabots ... et 
même de jolies Truites fario ont été répertoriés. 

Les travaux de restauration de la continuité écologique de 
l’Aurence réalisés en 2018 portent leurs fruits.



Actualisation du PDPG : plus d’une 
trentaine d’inventaires piscicoles 

Dans le cadre de l’actualisation du Plan Départemental pour la Protection du milieu 
aquatique et la Gestion des ressources piscicoles (PDPG), la Fédération a lancé sa 
campagne de pêches d’inventaires piscicoles au printemps. 

Ce sont plus d’une vingtaine de cours d’eau du département qui ont été inventoriés 
par une trentaine de pêches dont plusieurs de grande ampleur. Cet état des lieux va 
permettre de connaître les peuplements piscicoles, d’acquérir de la connaissance 
pour enrichir la base de données du PDPG (via l’outil numérique WebPDPG) et ainsi 
d’identifier les actions de restauration à mener sur les milieux aquatiques. Ces données 
sont essentielles afin d’alimenter les réflexions autour des adaptations de la gestion 
halieutique et piscicole actuelle. Au total, 36 contextes (bassins versants) seront 
alimentés et renseignés.

Contrôles de la pêche

- En mai,  ce sont 211 pêcheurs qui ont été contrôlés sur les 14 sorties réalisées. Ces contrôles 
ont donné lieu à 5 procès-verbaux et 4 avertissements.
- En juin, ce sont 72 pêcheurs qui ont été contrôlés sur les 8 sorties réalisées. Ces contrôles ont 
donné lieu à 1 procès-verbal.
- En juillet, ce sont 226 pêcheurs qui ont été contrôlés sur les 19 sorties réalisées dont 6 en 
soirée et la nuit et 2 aux aurores. Ces contrôles ont donné lieu à 5 procès-verbaux.  
- En août, ce sont 101 pêcheurs qui ont été contrôlés sur les 10 sorties réalisées. Ces contrôles 
ont donné lieu à 7 procès-verbaux.

La préservation des milieux aquatiques et des espèces qui les peuplent passent aussi par la 
surveillance du domaine pisicicole par la garderie fédérale. Ces gardes-pêche particuliers bénévoles 
sont assermentés et effectuent de nombreuses sorties sur le terrain.

ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT

Les quatre Ateliers Pêche Nature du département (Aixe-sur-Vienne, Limoges, Saint-Junien et Ladignac-le-Long), organisés en collaboration 
avec les AAPPMA de chaque secteur, ont fait le plein durant les six séances proposées les mercredis après-midi (ou samedis matins pour 
Ladignac) de mai à juin. Les interventions en milieu scolaire ont été appréciées dans les écoles primaires du département. Et les stages de 
pêche estivaux ont affiché complet sur toutes les thématiques proposées (pêche coup/carpe, carnassiers du bord et carnassiers en bateau). 
Les jeunes pêcheurs ont notamment eu le plaisir de taquiner l’esturgeon au carpodrome fédéral «Le Rochelot». La relève est là !
   

Que ce soit par le biais des interventions en milieu scolaire, des Ateliers Pêche Nature, des stages de pêche ... la Fédération  assure sa 
mission d’éducation à l’environnement et au loisir pêche. 
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Suivez-nous :

Prochaine lettre à retrouver en décembre

DÉVELOPPEMENT DU LOISIR PÊCHE

Une charte graphique qui 
s’affiche
La Fédération s’est dotée d’un nouveau bateau pour 
permettre aux jeunes de découvrir le loisir pêche à l’aide 
d’une embarcation lors des stages de pêche. Ce bateau a 
été customisé par la société Api Communication qui a réalisé 
un covering en adéquation avec la charte graphique de la 
Fédération et le véhicule dédié aux animations (Jumpy).  

La Fédération a également confié le covering d’un de ses 
véhicules (C3) à la société Bombonera. La Fédération 
s’affiche sur les routes et les eaux haut-viennoises.

La pêche au féminin
Une nouvelle commission placée sous la responsabilité de Martine 
Fredaigue-Poupon, administratrice, vient de voir le jour.

Le Black-bass se plaît sur le lac 
d’Uzurat
Le service technique a eu le plaisir de constater la bonne reproduction 
de l’espèce Black-bass sur le lac d’Uzurat à Limoges. L’introduction 
et la protection de cette espèce sur le site (via la mise en place 
d’un parcours no kill, tous les Black-bass doivent être remis à l’eau) 
donnent de très bons résultats. 

Une bonne nouvelle pour les 
trois AAPPMA de Limoges et 
la Fédération qui souhaitent 
prioriser le développement de 
ce carnassier sur ce site.

Composée exclusivement de 
pêcheuses aux profils variés (amatrice, 
professionnelle, élues et engagées 
au sein du réseau associatif ...) mais 
ayant toutes la même passion, elle 
a pour objectif de travailler sur les 
axes de développement de la pêche 
au féminin dans notre département. 
Marine (qui vient d’intégrer l’équipe de 
France féminine de pêche au coup), 
Aurélie, Sandra et Martine ont abordé 
de nombreux sujets pour lancer une 
nouvelle dynamique ... féminine ! 

Ensemble, on prend l’air contre le 
cancer !
Retour sur la journée du 14 mai durant laquelle les chasseurs et les 
pêcheurs ont organisé l’évènement «Ensemble on prend l’air contre le 
cancer pédiatrique» au profit de l’association Trait d’Union Limoges, 
avec le soutien de Limoges Métropole.

Plus de 200 personnes, petits et grands, ont participé à la marche 
solidaire au départ de la Maison de la Nature d’Uzurat à Limoges 
avant de se retrouver, pour la plupart, autour d’un repas champêtre 
valorisant la viande de gibier.

La météo clémente a permis de proposer de nombreuses animations 
au public venu profiter d’une sortie dominicale au lac d’Uzurat, 
véritable écrin de nature au cœur de Limoges. 

Ce bel évènement solidaire a permis de récolter 2000 euros qui ont 
été remis aux représentants de l’association qui œuvre pour améliorer 
le quotidien des enfants atteints de cancer.

Convention de gestion halieutique 
et piscicole du plan d’eau de 
Bessines-sur-Gartempe

La Fédération poursuit l’actualisation des conventions de gestion 
halieutique et piscicole avec les mairies propriétaires de plans 
d’eau dont elle a la gestion. C’est dans ce cadre qu’Andréa 
Brouille, Maire de Bessines-sur-Gartempe, et Kévin Bordeau, 
Président de l’AAPPMA  locale, ont été reçus dans les locaux 
de la Fédération pour la signature de la convention pour le plan 
d’eau de Sagnat.   

D’autres communes ont également réitéré leur confiance en la 
Fédération et les AAPPMA locales à l’instar de La Jonchère, 
Ambazac, Saint-Paul, Limoges (Uzurat), Saint-Mathieu, Saint-
Yrieix-la-Perche ... et de nombreux autres dossiers sont 
actuellement en cours.


